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Roanne, le 18 Juin 486S

Le Conseil municipal de Roanne, dans sa

réunion de mercredi dernier, a voté une somme

de 2,500 francs pour traitement d'un professeur
d'uncours de chimie induslrielleetagricole, et une
somme de 500 francs ponr organiser le labora-
toire de chimie. Ce cours de chimie sera gra-
tuit pour ceux qui le suivront. Nous ne pouvons
qu'applaudir à cette heureuse création que ré-
clamaient l'état de notre industrie et les progrès
de notre agriculture.
Le Conseil s'est occupé aussi des préparations

qu'ont faites certains industriels pour les travaux
delà conduite des eaux des nouvelles fontaines
dans la ville. Il ne s'est prononcé encore sur au-

cun de ces projets, et sa décision a été renvoyée à
une autre réunion.

— Depuis jeudi, la nouvelle église Notre-Dame-
des-Vicloires est livrée au culte. Après la béné-
diction liturgique, elle a été inaugurée par une
messe solennelle, à laquelle assistaient toutes
les personnes qui avaient pu y pénétrer. M. le curé
de cette paroisse, qui célébrait cette première
messe, a dit d'une voix émue quelques paroles
pour remercier les autorités et tous ses parois-
siens du bon vouloir et des efforts qu'ils avaient
faiiS pour amener ce superbe monument au point
où il était arrivé , et en a rendu grâce à Dieu.

— Tout le monde a appris avec plaisir que la
Fanfare de Roanne a accepté l'invitation faite
par la ville de Paris à toutes les sociétés de
France, à l'occasion du grand Concours musical
qui aura lieu au bois de Boulogne, le dimanche
16 juillet prochain.
Pour subvenir Un peu aux frais que nécessite

ce voyage, la fanfare donnera, le dimanche 9
juillet prochain , un grand concert dans la pre-
mière cour du Collège. ,

Le prix des places sera de 1 fr. et de 50 c.

FEUILLETON DE L'ÉCHO ROANNAIS
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Peu de jours après cette nuit fatale, M. de
Suligni se présenta avec son neveu. Auguste de
Suligni était ce même chevalier de Malle que Ju-
les avait souvent rencontré dans les sociétés de
Légé, et qu'il avait entendu, non sans inquiétude,
louer Odilie avec une chaleur de sentiment qui
annonce plus que de l'admiration. Jules ne s'était
point trompé en soupçonnant qu'il aimait Odilie :

Auguste ne l'avait vue que rarement, mais trop
encore pour son repos. Dans les premiers trans-

ports de sa passion, il s'était empressé de deritan-
dér sa main au baron deChansey, qui la lui avait
refusée; mais l'espérance que ce refus lui avait
ravie, venait de se ranimer parla mort du baron
et le retour de son oncle.
Faisons mieux connaître ce nouvel acteur qui

s'introduit dans le drame dont notre plume lidèle
va retracer les scènes douloureuses. Auguste avait
de la noblesse dans les traits comme dans la
tournure: son regard était expressif, mais plus
vif que tendre; son sourire n'était pas sans grâce,
irîais il ataiit trop souvent celte expression de mé-
pris qui naît d'une folle estime de son propre nié-
rite. 11 parlait bien , mais avec plus d'impétuosité
que de chaleur. II avait de l'esprit, mais de cet

esprit tranchant qui trouve plus commode de
repousser une objection que de la combattre. Il
n'était pas précisément hostile ; mais le moi bu-
main, trop visiblement la source de ses pensées
comme de ses discours, était chez lui tellement
irritable, qu'il se révoltait à la moindre opposi-
tiôn. Il n'était pas méchant; mais il n'éprouvait
pas cette active et délicate bienveillance qui al-
tire les cœurs, et celle tendresse de caractère qui
lés captive : du reste, il était plein d'honneur, de
courage et de probité.

« Mesdames, dit M. de Suligni en présentant
son neveu, je viens faire une dernière tentative
de conciliation ; car il m'en coûte d'en venir à
uné extrémité, dont le résultat serâit si funeste

— Samedi 10 juin, S. Em. le cardinal de Bonald,
archevêque de Lyon , a fait, dans sa cathédrale,
une ordination de 53 prêtres, de 36 diacres, de
40 sous-diacres.
Le même jour, Mgr de Charbonnel, ancien évê-

que de Toronto, avait, dans la chapelle du Grand-
Séminaire de Lyon, ordonné les tonsurés au nom-
brede 79 et les minorés au nombre de 27.

— M. Segrélin, vicaire de Belmont, a été nom-
mé vicaire à Saiiii-Bonnet-le-Châleau.
M. Besson , vicaire de Saint-Nizier-d'Azergues,

vicaire à Mornant.
M. Lyonnet, vicaire de Sorbiers, vicaire à Régny.
M. Thomas, vicaire de Renaisoii, vicaire à Sor-

biers.

M.Jayolle, vicaire de Saint-Genest-Lerpl, vi-
caire à Renaisoh.
M. David , vicaire d'Orliénas, vicaire à Saint-

Genest-Lerpt.
M. Lafay, nouveau prêtre, vicaire à Sainle-Foy-

lès-Lyon.
M. Vacher, vicaire de Cottance, vicaire à Saint-

M a ti ri ce-s u r-Da rgo i ré.
M. Fréry, nouveau prêtre, vicaire à Luricq.
M. Gauue, nouveau prêtre, vicaire à Sainte-

Anne de Roanne.
M. Viricel, nouveau prêtre, vicaire à Changy.
M. Chaffanjon , vicaire de Châlillon, vicaire à

Rozier-en-Douzy.
M. Gagna ire , vicaire de •Villemonlais, vicaire

de Saini Marlin-eii-llaut.
M. Gardet , nouveau prêtre , vicaire à Saint-

Rotnain-d'Urphé.
M. Fiat, nouveau prêtre, vicaire à Montchal.
M. Marcoux, vicaire de Montchal, vicaire à La-

valla.
AI. Arlhaud , nouveau prêtre, vicaire à Saint-

Priesl-la-Prugne.
M. Maridet, vicaire de Saint-Priest-la-Prugne,vicaire à Chazelles sur-Lyon.
M. Plasse, de Beaujeu , vicaire à Saint-Hilaire-

sous Charlieu.
Al. Plasse, de Cezay, vicaire à Sl-Jean-Ia-Vêtre.
AI. Bonne!, nouveau prêtre, vicaire à Marlhes.
Al. Favre , .nouveau prêtre , vicaire à Saint-

à Al lle Odilie. Ce résultat ne me paraît plus dou-
leux, depuis que j'ai consulté les plus habiles
jurisconsultes ; mais, si Ml'e Odilie veut entendre
ses véritables intérêts en les confondant avec les
miens, nous jouirons tous d'un bonheur qui
maintenant est entre ses mains.
— Mademoiselle, dit Auguste avec une assuran-

ce bien voisine de la présomption , depuis long-
temps vous régnez sur mon cœur; ignorant les
engagements sacrés que monsieur votre père
avait contractés avec mon oncle, j'osai lui de-
mander votre main : son refus me causa une vive
douleur. Aujourd'hui de nouvelles circonstances
semblent favoriser mes vœux, et l'espérance re-
naît dans mon âme; cependant, si je ne croyais
pas les prétentions de mon oncle fondées sur la
justice, je ne voudrais pas en profiler, car la bas-
sesse m'est odieuse ; mais tout annonce que le
bon droit est de son côté, et j'ose croire que vous
me permettrez de déposera vos pieds une fortune
dont vous faites un si noble usage. »

Odilie était oppressée, non par une lâche indé-
cision , mais par le trouble que lui causait la né-
cessité d'un refus décisif, et la pensée cruelle
qu'en perdant sa fortune, elle perdait tout espoirde l'union qu'elle préférait. C'est en vain qu'elle
voulut répondre, les paroles expirèrent sur ses
lèvres ; niais quelques larmes qu'elle ne put rete-
nir, exprimèrent toute l'angoisse de sa situation.
Céphise profila de ce silence pour engager de

nouveau Odilie à accepter l'hymen qu'on lui of-
fruit. Dans votre position, dit-elle, il me paraît
impossible que vous refusiez des propositions quiconcilient d'aussi grands intérêts. Songez, ma

cousine, qu'il y va de votre fortune, de votre
existence, de tout votre avenir.
— II y va aussi, reprit doucement Odilie, du vrai

bonheur, et pour moi, il n'est pas dans l'éclat
de la fortune, mais dans les liens d'une tendresse
mutuelle.
— Tout cela , dit sèchement M. de Suligni , est

bon tout au plus dans les comédies larmoyantes,
mais devient fort extravagant lorsqu'il s'agit de
vivre avec honueur ou dans l'indigence.
Odilie répondit vivement et avec une sorte de

fierté : Monsieur, l'indigence n'a rien de déshono-
ram, lorsqu'elle n'est pas le résultat d'une con-

Romuin-la-Mothe.
M. Boussange , nouveau prêtre , vicaire à

Grézieu-Ie-Marché.
M. Grange, vicaire de Grézien-le-Marché, vi-

caire à Villars.
M. Oourbon, nouveau prêtre, vicaire à Doizieu-

Saint-Jusi.
A1. Ferrier Jean , nouveau prêtre , vicaire à

Saint-Nizier-d'Azergues.
M. Ferrier Jean-Marie , nouveau prêtre, vicaireà Cottance.
AL Charles, nouveau prêtre, vicaire à Marnant.
M. Marcellier, nouveau prêtre, vicaire à Chai-

inazelles.
M. Perrin, nouveau prêtre, vicaire à Chambost-

Longes,saigne.
Al. Mallecourt, vicaire de Burdigne , vicaire à

Saint Julien-Môlin-Molelle.
AI. Poucet, nouveau prêtre, vicaire à Burdigne.M. Radery, nouveau prêtre, vicaire à Orliénas.
M. Roux, vicaire de Joux, vicaire à Neulize.
AI. Guiliet, nouveau prêtre, vicaire à Joux.
M. Joubert, nouveau prêtre, vicaire à Chazelles-

sur-Lad vieux.
M. Mercier, nouveau prêtre, vicaire à Ville-

montais.
AI. Foraison, vicaire de Chazelles-sur-Ladvieu,

vicaire à Saint-Maurice-en-Gourgois.
M. Granjon, ancien curé de Nandax, est décédé

le 29 mai, à l'âge de 73 ans.
Al. Bardonnet, curé de Pouilly-les-Nonnains, estdécédé le 1 er juin, à l'âge de 98 ans. [SemaineReligieuse).

— Nous avons une année exceptionnelle pour
la température. D'abord nous n'avons pas eu de
printemps. Les chaleurs ont succédé immédiate-
ment à un hiver rigoureux; et voilà que, depuis
quelques jours, le thermomètre baisse chaque nuit
presqu'au degré de la glace. Dans la nuit de lundi
à mardi, on nous dit que quelques pieds de poni-
mes de terre ont été pris par la gelée, et des voya-
geurs ont remarqué de la glace dans les prés sur
la route de Tarare à Thizy.
Le temps est très favorable aux céréales. S'il y

duite coupable.
— Peut-être, dit M. de Suligni ; mais, dans tous

les cas, elle est un grand mal ; et pour s'y sous-
traire, ori doit, ce me semble, sacrifier facile-
ment de frivoles illusions. »

Céphise , dont l'esprit délié saisissait toutes les
nuances, tous les mouvements de la pensée,
aperçut bientôt le mauvais effet des paroles de M.
de Suligni ; et, négociateur habile, elle tâcha de
calmer le mécontentement d'Odilie , en donnant
à la conversation un tour moins acerbe ei plus
conformeau caractère de sa cousine. « Odilie a
raison, dit-elle; l'indigence n'a rien de honteux,
et je pense aussi que ce n'est pas sans peine que
l'on renonce aux premières et bien douces énio-
lions d'un amour partagé. Mais , ma chère amie,
il. est des circonstances cruelles, j'en conviens,
mais impérieuses , où ce sacrifie#;devient un de-
voir : rappelez-vous les sollicitudes de votre père
relativement à votre forltm.e , tout ce qu'il a fait
pour vous la conserver. Que sa mémoire parle à
votre cœur ; elle vous dira que si la mort de M. de
Suligni le fils vous a dégagée d'un serment, elle
vous laisse l'obligation de ne pas perdre par votre
faute une fortune inséparable du nom que vous
portez. Je vous le répète , ma chère Odilie, ce se-
rai t désobéir formellement à la volonté bien eon-
nue de votre père. Cela ne répugne-t-il pas à votre
piété filiale ? »

Ces paroles captieuses et le nom de so.n père re-
muèrent fortement le cœur d'Odilie, mais n'y por-
tèrent point la conviction. « Je ne pense pas, dit-
elle, que mon père, qui, du haut des cieux, veille
sans doute.sur moi, veuille mon malheur. Il sait
que jamais je ne me serais soustraite aux liens
du serment qu'il m'avait imposé; mais il sait aussi
que ces liens sont rompus, et que je reste libre
dans mes sentiments comme dans mes actions,
qui jamais ne souilleront sa mémoire.
— Allons , ma chère , dit Céphise avec un léger

mouvement d'humeur, il paraît que nous avons
sur nos devoirs des idées différentes : les vôtres
sont fort commodes, et c'est sans doute ce quiles rend pour vous si concluantes. »

Aces mots, dont la craintive Odilie ne sentit
que trop l'amertume, il se fit un moment de si-
lenee. M. de Suligni était calme, impassible; Gé-

a des éclaircies dans quelques sillons, l'épi se
forme bien et la floraison s'est accomplie dans
des conditions excellentes.
— Il arrive souvent que les malades qui ob-

tiennent la gratuité de l'usage des eaux de Vichy,
font le voyage et ne sont pas admis, parce qu'ils
ne se présentent pasjaux époques déterminées.
Nous croyons utile de leur faire connaître ce que
l'Administration de l'hôpital civil a décidé à cet
égard.

La saison des bains est divisée en trois pério-
des.
L'admission pour la première période a eu lieu

le 15 mai et le huit juin.
Dans la seconde période, la première admission

aura lieu le premier juillet et la seconde.le 23.
Dans la troisième période , la première admis-

sion aura lieu le 16 août et la dernière le 8 sep-
lembre.
Aucune demande d'admission n'est agréée

qu'autant qu'elle est accompagnée des pièces in-
dispensables, délivrées par le maire de la commu-
ne où réside celui qui veut l'obtenir.

— Des examens pour l'admission au surnumé-
racial des postes auront lieu le 10 août prochain*
Les jeunes gens qui seraient dans l'iulention

de prendre part à ces examens devront se présen-
ter, sans délai, devant le directeur, chef du ser-
vice des postes du département où ils résident,
chargé de leur donner tons les renseignements
dont ils pourraient avoir besoin.
— Par décret impérial du 27 mai, M. Billiet

( Jean-François-Antonin ), a été nommé président
de la Société de secours mutuels de la commune
île Lagresle.

— Un incendie a détruit trois maisons dans la
commune de Saint Alarcel-de-Félines. L'une, apr
paiieiiant au sieur Guidon Claude, maréchal-fer-
ram, a éprouvé lin dommage de 4,000 fr.; l'ait-
ire, au sieur Mairet Etienne, -inousseliuier, subit
une perte de 3,000 fr.; et le sieur Roche, meuui-

phise, livrée à une forte préoccupation, promenaitde temps en temps ses regards inquisiteurs sur
toute la personne d'Odilie, qui, les yeux baissés-,
trahissait l'état pénible de son âme par le vif éclat
qui - animait ses joues , et par sa contenance em-
barrassée, mais toujours pleine de grâce. Auguste
contemplait Odilie avec un mélange d'amour et
de dépit, qui se peignit dans son regard mobile,
dans ses iraits animés, et dans le muet langagede ses gestes involontaires.
Enfin , AI. de Suligni rompit le silence en di-

sant :« Il paraîtque la résolution de Mlle Odilieest
irrévocable ; j'en suis fâché pour elle, parce qu'elle
cause sa ruine, et pour moi, parce qu'il m'est bien
pénible de réduire à l'état le plus misérable la
fille d'un parent et d'un ami.
— Mon oncle , dit à son tour Auguste avec l'aC-

cent de la tendresse, ne précipitez rien ; je ne puis
renoneçr à l'espoir de toucher le cœur généreuxde AlJ,e Odilie , et peut-être qu'un jour....

—• Jamais ! » s'écria vivement Odilie en voyantJules, qui, au même instant, parut dans le salon.
A ce mot déoisif, à l'énergie avec laquelle il fut

prononcé, à la vue de Jules, Auguste fit un de ces
mouvements qui échappent dans le trouble d'une
passion déçue. Une rougeur âcre colora son vi-
sage, ses yeux étincelèrent ; il les dirigea sur son
rival, qu'il toisa silencieusement; puis, se re-
tournant du côté de son oncle : « Sortons, dit-il,
dérobons nous au dédain de Mademoiselle, et lais-
sons la préférer les rêves de son imagination va-
poreuse aux réalités que nous étions venus lui
offrir. » A ces mots , MM. de Suligni sortirent de
l'appartement.
Jules s'informa avec anxiété du motif de cette

visite : on le lui fil connaître. Alors s'adressant à
Odilie: Que je suis malheureux! dit-il; je vous
aime de toutes les puissances de mon âme, et
c'est moi qui viens troubler votre destinée.' Je
voudrais vous entourer de toutes les félicités ter-
resires, et je vous apporte l'infortune, à vous dont
l'âme tendre et bienfaisante fut si souvent son
refuge! Non , je ne puis y consentir; je ne puisenlever au Bocage son Ange consolateur; ne re-
noneez pas à l'héritage de vos pères , et si mon
souvenir est un obstacle à ce parti cruel, mais
nécessaire, oubliez-moi.
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sier, propriétaire de la troisième, a conslalé un

dégât de 3,000 fr.: ces trois maisons étaient assu-
rées. L'incendie a commencé dans un grenier de
la maison du sieur Guillon, dont l'ouverture
donne sur sa forge. On croit que c'est quelque
étincelle de la forge qui aura communiqué le feu.

— Le 12 de ce mois, le sieur Ducros Jean, ex-
militaire, domicilié avec sa mère à Soulernon,
hameau de Gaëlle, était en journée et sa mère était
aux champs. La mère, en entrant le soir, s'aperçut
que deux carreaux de vitre d'une croisée avaient
été brisés et que des voleurs avaient pénétré
dans la maison. En entrant, elle vit que la malle
de son fils était dévalisée. Les voleurs avaient cm-
porté tout ce qu'elle contenait, habits, pantalons,
gilets, cravates, etc., ainsi qu'une somme de 25
fr. 50 c. qui se trouvait dans un des gilets; ils
n'avaient rien laissé. Les soupçons se portent sur
un individu étranger à la commune qui a été vu

rôdant autour de la maison.
— Le sieur Bonnefont, propriétaire à Saint-

Georges-de Baroilles, a été victime d'un vol. Des
individus ont pénétré dans sa maison, par une

croisée qui n'était pas bien fermée, et se sont

emparés d'une somme de 12 fr. et de bijoux d'une
valeur de 150 fr.
— Le même jour, un individu après s'être ca-

ché dans l'écurie, s'est introduit dans les appar-
tements du sieur Micaud Gabriel, propriétaire à
Aillions. Il n'a pu emporter qu'une pièce de cinq
francs et un couteau, et a profité du moment

qu'il était dans la maison pour vider une bou-
teille de vin qui se trouvait dans un placard.
— Ce quantième de 13 n'est pas heureux pour

les voleurs; ils ne font pas leurs frais. Après s'ê-
tre introduits dans la maison de la veuve Beau-
chère, journalière à Saint-Gennain-Laval , en

cassant un carreau de vitre pour faire jouer l'es-
pagnolette, ils n'ont trouvé qu'une pièce de un

franc, un crucifix et deux médailles à l'effigie du
curé d'Ars.
— La femme G-.., propriétaire à Saint-Vincent-

de-Boissel, a été condamnée, vendredi dernier, à
16 fr. d'amende, pour avoir exposé sur la place
du marché de Roanne un pain de beurre pesant
moins de 500 grammes.

— Nous voyons par les Annales de la Société
impériale d'agriculture, industrie , sciences, arts
et belles-lettres du département de la Loire, que
M. Chaverondier a mis sous les yeux de la section
des Lettres un vase et un grand nombre de mé-
dailles trouvés récemment dans une tombe gallo-
rbmaine, à Boisset les-Monlrond.
Le vase est en cuivre , ou plutôt en laiton,

qu' une couche d'oxyde ou patine verdâlre recou-

vre uniformément ; c'est une espèce de pot à eau

de forme surbaissée assez élégante ; l'ouverture
est en forme de feuille de trèfle ou de cœur de
carte à jouer; la poignée ou anse latérale était
dessoudée, ainsi que le fond.
Les médailles d'argent ou de cuivre datent ton-

tes du troisième siècle de notre ère. Le nombre
des types est déjà notable, une quinzaine ; celte
découverte est assez importante pour mériter un

travail spécial, auquel, probablement, elle donne-
ra lieu.

Un membre, M. ïhirault, avait demandé qu'à
l'exemple de plusieurs autres sociétés , noiam-
ment l'Académie des sciences de Paris et la so-
ciété industrielle de Mulhouse, la Société impç-
riale de Saint-Etienne se chargeât du dépôt des
paquets cachetés adressés par les inventeurs, qui,
ne voulant pas encore divulguer des découvertes
non suffisamment mûres , désirent cependant
prendre date pour sauvegarder leurs droits de
priorité.
Les membres de la section ont approuvé , à l'u-

nanimité, cette proposition, et il a été décidé
qu'elle sera présentées à l'adoption de la prochai-
ne assemblée générale.
La Société , invitée à délibérer et à se pronon

cer sur la proposition faite par M. ïhirault, au

sein de la section d'industrie, et appuyée par
celte dernière , l'a adoptée , à l'unanimité , ainsi
formulée :

« La Société recevra dorénavant, en dépôt cons-

Jamais, s'écria de nouveau Odilie, mais avec une

grande expression de douceur. — Odilie, femme
angélique , s'écria Jules à son tour, ce généreux
dévoûment vaut mieux pour moi que tous les
trésors de la terre; mais je ne dois point i'accep-
ter; c'est dans la sincérité de mon âme que je
m'offre en sacrifice pour assurer, sinon votre bon-
heur, au moins votre fortune, votre repos. Je
m'éloignerai, j'irai dans un autre hémisphère
traîner ma douloureuse existence, et si quelque
chose peut adoucir cet horrible exil, ce sera la
certitude de n'avoir pas causé votre perte, d'ac-
quérir par là des droits à votre souvenir.
Céphise, qui jusqu'alors ne s'était point mêlée à

ce débat des deux nobles cœurs, prit la parole, et,
par une transition subite, parut changer d'opinion
et se ranger du parti d'Odilie : Mes enfants, dit-
elle, en donnant à sa voix une inflexion cares-
santé , aimez-vous , puisque tel est votre destin.
Ne songeons qu'à écarter ou à vaincre les obsta-
cles qui s'opposent à votre hymen. Si, comme
tout l'annonce, M. de Suligni vous attaque dans la
possession de vos biens , on se défendra, et dans
le cas où il triompherait, espérons que le père de
Jules se montrera généreux et indulgent.

Je crois peu à celle double espérance, dit Odi-
lie avec tristesse; mais je crois à ma constance
comme à celle de Jules, à son courage comme au
mien.
Eh ! bien, que cesoit pour la vie, réponditJules.

Céphise les observait avec une attention aussi
marquée que soutenue ; elle détourna soudain
ses yeux , qu'un sombre nuage parut voiler. Un
léger mouvement contracta ses lèvres, et son sein
se souleva avec effort comme pour étouffer un

soupir. Puis, après un moment de silence, et du
ton le plus naturel, elle prit part à la conversa-

tion, et, tout en paraissant proléger les deux fian-
cés, exerça sur eux cette plaisanterie légère qu'elle
maniait avec tant de supériorité. Jules, enchan-
té des dispositions qu'elle faisait paraître , lui en

témoigna sa reconnaissance avec ce langage af-
■fectueux , qui , dans sa bouche , avait un charme
iparticulier. Ah 1 dit-il, soyez toujours notre guide,
«notre, appui, et comptez sur une amitié aussi len-
•dre que dévouée. »

Jules passa le reste de la journée au château,

talé aulhentiquement et conservera , à la disposi-
lion de leurs auteurs, tous paquets cachetés adres-
sés par des inventeurs.

» La commission administrative de la Société
est chargée de pourvoir à la réglementation que
pourra nécessiter la présente décision. » Mémo-
rial de la Loire.
— Dimanche au soir, un des trains mixtes du

chemin de fer de Ponl-de-Lignon à Saint-Eiienne
a éprouvé un déraillement. L'avant-train d'un des

derniers wagons, chargé de buttes, a fléchi et le

chargement a butté— c'est le mol — en avant,
contre le sol de la voie qui a été labouré comme

un fond sur lequel une ancre aurait mordu.
Le mouvement direct du train étant ainsi con-

Ira lié, les deux derniers wagons ont fini par sau-
ter hors de la voie. Cet accident n'a eu de fâcheux

qu'un retaid d'une heure 30 minutes pour les

voyageurs faisant partie du convoi. — Mémorial
de la Loire.

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE ROANNE
Du 3 au 17 juin 1865.

Mariages (9).
Valois Louis, boulanger, 48 ans, et Varange Antoinette,

canneteuse, 52 ans.

Mure Antoine, tisseur, 34 ans, et Sauvagnat Antoinette,
tisseuse, 21 ans.

Farjat Etienne-Marie, tisseur, 37 ans, et Pralus Claudine-

Marie, tisseuse, 19 ans.

Guillon Antoine, marchand de blé, 27 ans, et Lacôte Clau-

(lia, 24 ans.

Noir Benoit, tisseur, 20 ans, et Guillarmé Claudine-Marie,
tisseuse, 23 ans.

Gauthier Jules-Benoît, jardinier, 24 ans, et Tbomasson

Françoise, fille de chambre, 23 ans.

Guëry Antoine, teinturier, 2i ans, et Lacaze Catherine,
22 ans.
Ducarrc Pierre, maçon, 27 ans, et Barraud Marie, do-

mesliqup, 22 ans.

Georges Barlhélemy-Alphonse, teinturier, 28 ans, et Mure

Louise, 19 ans.

Naissances (24).
Deverchère Pierre, fils de Barthélémy Deverchère, et de

Marchchœuf Claudine. — Archintre Jean fils de Louis Ar-

chiutre, et de Vermorel Marie.— Fabre Joseph, fils de Pierre

Fabre, et de Mazard Marie. —Epinat Marie, fille de Jean

Epinat, et de Setcrre Louise.—lmbert Louis, fils d'Etienne
Imbert, et de Perraud Jeanne. —Jonard Jeanne, fille de Jean

Jonard, et de Ducreux Marie. — Dadolle Gabrielle, fille de

Benoît Dadolle, et de Priinpier Jeannette.— Berthier Gene-

viève, fille de Pierre Berthier, et de Bernard Marguerite. —
Maitre Madeleine, fille de Louis Maitrc, et de Viard Claudine.
— Ohatton Clolilde, fille de Pierre Chatton, et de Perret Ma-

rie. — Mellon Claudine, fille d'Antoine Meltnn, et de Patorct

Claudine. — Jolivet Louis, fils de Jacques Jolivel, et de Favet

Marguerite. — Perrin Jenny, fille de Claude Perrin, et de

Dumonsset Antoinette.— Vial Marie, fille d'Antoine Viat, et
de Plantant Marie. — Ducreux Jean, fils de Jean Ducreui, et
de Meunier Madeleine. — Masson Victor, fils de Joseph Mas-

son, et de Bobin Jeanne. — Gaune Marguerite, fille de Gaur.e

Jean , et (le Portier Joséphine. — Raconnat Marie. fille
de Jean Raconnat. et de Joanin Marie.— Boivin François,
fils de André Boivin, et de Boulanger Joséphine. — Perrotou

C !nude, fils de Gabriel Perroton, et de Duverger Hélène. —
Burdin Claude, fils de Anibé Burdin, et de Corlay Marie. —

T« ambouze Françoise, fille de Benoît Trainbouze, et de Tho-
mas Anne. — 2 enfants naturels.

Décès (14).
Besson Adolphe, employé, célibataire, 37 ans. — Berna-

chon Marie-Alexandrine, lemme Souty, 20 ans. — Larocli"
Jeanne, femme Pitaval, 62 ans. — Usannaz Victorine, 13 mois.
— Beluze Jean Marie, rentier, célibataire, 57 ans. — Chassi-

gnolle Jean-Claude, négociant, 62 ans. —Charrondière Clau-

(line, 38 ans. — Gonssollin Marguerite-Louise, veuve Chan-

cet, maîtresse brodeuse, 53 ans — Vernay Joseph, 4 ans.

— Morillon Louis-Matie, rentier, 68 ans.— Duclot Alexis,
e unie Coste, devidense de coton, 70 ans. — Gauthier Marie-
Ame, veuve Genneté, 58 ans. — Froment Claude, charpen-
lier en bateaux, 75 ans. — Colombier Lavague, ex marinier,
83 ans.

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE.
Présidence de M. Français , conseiller à la Cour impériale de Lyon.

La cour d'assises séant à Monlbrison a ouvert sa pretniè-
re séance de la deuxième session de l'année, lundi dernier.

VOL DANS L'ÉGLISE DE MONTAUD.

L'accusé se nomme Charles Panard, âgé de 27 ans, ou-

vrier serrurier, lié et domicilié à Saint Etienne.
Voici les faits résultant (le l'acte d'accusation :

« Dans la matinée du 19 mars dernier, François Barbe,
sonneur de l'église de Monlaud, se rendait au clocher,
lorsqu'au moment de gravir l'escalier il aperçut blotti (1er-
rière la porte qui en fermait l'accès un individu qui prit la

souriant à l'heureuse espérance. Cependant les
menacesdeM.de Suligni ne tardèrent pas à se

réaliser. Un huissier se présenta au château, et

remit à Odilie le redoutable exploit qui contenait
une réclamation de sa fortune entière. En le re-

cevant, un frisson agita tout son être, non qu'elle
fût accessible aux honteux regrets de l'avarice,
mais parce que cette fortune qu'on lui disputait
se rattachait à des intérêts bien plus chers. Ce
fatal papier, déposé entre ses mains, fut donc

pour elle comme ces signes précurseurs du désor-
dre des éléments : il la remplit d'effroi, et depuis
sa réception, ses nuits comme ses jours s'écoulè-
renl dans la cruelle anxiété que font naître ces

époques solennelles, qui décident sans retour du
bonheur ou du malheur de l'existence.
Abandonnons les détails arides, les formes

lentes et minutieuses de ce procès, qui, bientôt
porté au parlement de Nantes, devait y être jugé
sans appel ; disons seulement qu'il devint dans
la province le texte diversement commenté de
toutes les conversations. Les voisins d'Odilie,
ceux qui avaient été les objets ou les témoins de
sa bienfaisance, ceux même qui n'avaient fait
qu'entrevoir ses chastes attraits, ceux, enfin, qui
ne la connaissaient que par les touchants récits
de ses bonnes œuvres, et celte religieuse renom-

mée qui s'attache aux vertus éininentes, parla-
geaient ses craintes et formaient des vœux ar-

dents pour son triomphe. Seulement un petit
nombre d'envieux, dont le cœur desséché par
l'égoisme ne pouvait être réchauffé que par le
génie du mal, ressentaient une secrète, une cou-

pable joie, et nourrissaient l'espoir du prochain
abaissement de celte jeune femme, si grande dans
l'opinion par l'éclat de sa naissance, de sa for-
tune, de ses grâces et de ses vertus.

Les lenteurs judiciaires eurent un terme, et ie
jour qui devait terminer ces redoutables débats
arriva enfin. Jules et tous les amis d'Odilie lui
conseillèrent de se rendre à Nantes, afin d'assister
au jugement et d'intéresser les juges par ie char-
me de sa présence. Céphise s'y opposa, en obser-
vaut qu'il n'était pas dans les convenances qu'une
jeune fille s'exposât ainsi aux regards du public ;
elle ajouta que celte mesure paraissait inutile,
et même contraire aux lois de la morale, qui dé

fuite à son approche. Le portail de l'église ayant été refer-
mé, le sacristain et quelques voisins appelés aussitôt s'empa-
rèreul facilement (lu malfaiteur qui n'avait pu s'échapper.

» Cet homme était le nommé Charles Panard, déjà cou-

damné en 1839 par le tribunal correctionnel de Suint-Elicn-
ne, pour vol commis dans l'église (le Roche-la-Molière. Il
prétendit qu'entré la veille au soir dans l'église de Monlaud,
il s'y était endormi, et que ne s'élanl réveillé qu'après la fer-
melure des portes, il n'avait pu s'éloigner.

» La découverte d'une somme de 4 francs environ enve-

loppés dans un mouchoir et d'outils à l'usage des voleurs,
cachés suus les chaises d'une chapelle, ne permirent pas
d'accepter comme vraie la version (le l'accusé. Quelques
instants après, on constata qu'un des troncs de l'église avait
été fracturé et qu'un autre contenant les aumônes dites du
Pardon portait des empreintes nombreuses d'eOraciioiqleiitée
avec un ciseau.

» Charles Panard dut entrer dans la voie des aveux. Il
reconnut qu'il avait pénétré I- 18 mars, au soir, dans l'e-

glise avec l'intention d'y coinmelire un vol, qu'il s'y était
caché derrière un amas de chaises et avait attendu une

heure avancée de lu nuit pour accomplir sou projet. Il dé-
clara que le tronc fracturé l'avait été par lui, qu'il y avait
dérobé k fr. 5 c. ; qu'il avait fait de vains efforts pour briser
.in second tronc, enfin qu'il avait tenté ce s'enfuir en enle-
vaut les vis de la serrure du portail, mais qu'il n'avait pu y
réussir avec les instruments dont il était muni. »

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président a

procédé à l'interrogatoire de Panard, qui a renouvelé de-
vaut le jury les aveux faits durant le cours de l'instruction.
Le jury ayant rapporté un verdict de culpabilité tempéré

par l'admission des circonstances atténuantes, la cour a cuti-

damné l'accusé à cinq ans d'emprisonnement.
ASSASSINAT.

Accusé : Colombet (Jean), 34 a s, cloutier, né et domici-
lié à Unieux (Loire).
Voici l'acte d'accusation :
« Jean Colombet, âgé de 34 ans, né à Unieux (Loire),

veuf, sans enfants, exerçait dans cette commune la profes-
sion de cloutier; mais il travaillait peu. fréquentait les caha-
rets, et la rumeur publique lui imputait meute plusieurs vols,
commis pendant la nuit dans les fermes du voisinage.

» Le 5 mars dernier, vers onze heures du soir, il entra
dans le café terni par le sieur Chol, à Firmiiiy, où'arrivèrent
piesqueen même temps que lui deux ouvriers de cette lo-
calité, les sieursChapelon (Pierre) et Chapelon (Pierrc-Jo-
seph , dit Jean). Colombet, qui s'était assis à une table sé-

parée, érhangea quelques paroles avec eux , et bieniôt Jean
Chapelon lui ayant, dans !e cours de la conversation , repro-
ché le vol d'une presse à son préjudice, le sieur Chol crai-
guil de voir une querelle s'engager, et obligea Colombet à

sortir; l'heure de la fcimeture de rétablissement était d'ail-
leurs arrivée, et, après quelques minutes, les sieurs Chape-
loti partirent à leur tour.

» Ils aperçurent bientôt Colombet, qui les attendait sur li.
route; ce dernier appela Jean Chtpelon, en lui disant:
« Viens ici, j'ai à le parler, « et presque au même instant
on l'entendait proférer cette menace : « Tu parles de presse,
je vais te presser. »

» A peine ces mots avaient-ils été prononcés, que Jean

Chapelon rentra dans le café , en s'écriant qu'il était perdu :

Colombet lui avait, sans aucune provocation de sa part et
sans qu'aucune discussion eût précédé cet acte de violence,
porté un coup de couteau à la partie inférieure du vent' c ;
ce coup avait atteint les intestins, et Chapelon succomba le

lendemain, 6 mars, à huit heures du soir, à la suite d'une
péritonite déterminée par celte blessure.

» Jean Colombet n'a pu contester l'exactitude de ces

faits, il a seulement prétendu que Pierre et Jean Chapelon
avaient voulu l'obliger à payer un bol de vin chaud, qu'ayant
refusé, il avait été assailli par eux. que dans la lutte il avait
eu la main foulée et que pour se venger, il avait alors frappé
J( an Chapelon.
L'accusé, interrogé par M. le président, a persisté dans

ses moyens d'excuse.
L'accusé ayant été déclaré coupable de meurtre seule

ment, avec admission des circonstances atténuantes, la cour
l'a condamné à huit ans de travaux forcés.

Audience du 13 juin.
Parlait (Pierre), âgé de 65 ans, concierge de la verrerie

Richarme, domicilié à Lorelle,
Etait accusé d'avoir, dans le courant de l'année 1864, à

Lorelte. commis un ou plusieurs attentats à la pudeur con-
sommés ou tentés sans violence sur la personne de deux
enfants âgées de moins de 13 ans. lia été condamné à 3 ans

d'emprisonnement.
Même audience.

Bernizet (Joseph), âgé de 44 ans, ouvrier chapelier, do-
nticilié à Saint-Etienne,
Reconnu coupable d'avoir à Saini-Eiienne, dans le cou-

rant de l'année 1864 et le 6 mars 1865, commis un ou plu-
sieurs attentats à la pudeur, consommés ou tentés sans \io-
lenre sur la personne d'une enfant, alors âgée de moins de
13 ans accomplis, a été condamné à 8 ans de réclusion.

Audience du 14 juin.
Prudhomme (Pierre), âgé de 65 ans, bâcheron, domicilié à

Saint-JeanSoleymieux,
A été condamné à 2 ans d'emprisonnement pour avoir , le

30 avril 1865, à Sainl-Jeait-Solcymicux, commis un ou

plusieurs attentats à la pudeur consommés ou tentés sans

violence sur la personne d'une jeune fille âgée de moins de
13 ans.

fendent d'employer la séduction pour détourner
ie cours naturel de la justice.
Jules réfuta avec chaleur les motifs de cette

opinion; il observa à son tour que, dans la cir-
constance toute particulière où se trouvait Odi-
lie, il était permis d'employer tous les moyens
possibles pour faire triompher son Don droit, dont
la certitude était acquise par le titre qu'un acte

inconcevable de violence venait de lui ravir;
mais Céphise.resta inébranlable. Odilie était trop
craintive pour résistera sa cousine, qui décida
que le voyage de Nantes n'aurait pas lieu.
Jules, désespéré d'une décision si contraire

aux intérêts d'Odilie, ne put retenir quelques
expressions pleines d'amertume, qu'il adressa à

Céphise. Il termina ainsi : Puisque vous avez le

courage de sacrifier le bonheur de M 11 * Odilie à
de misérables convenances et à de frivoles scru-

pules, je lâcherai de réparer le mal que peut lui
faire votre cruel système : je vais à Nantes, et si
le Ciel protège mes efforts, le Bocage conservera

son Ange.
Céphise, après un moment de réflexion, répon-

dit à Jules : Monsieur, j'approuve votre zèle :

celle qui vous l'inspire en est digne, et, quoi que
vous puissiez dire, je la chéris autant que vous;
mais ne craignez-vous pas de la compromettre par
les soins de cette ardente sollicitude dont la mali-

gnité s'emparera pour ternir sa réputation ?
— Non, Madame, reprit Jules, on ne commet

point l'innocence en défendant ses droits. Ceux
de M"e. Odilie me sont connus ; j'éclairerai la reli-
gion de ses juges; ils connaîtront par ma voix
le contenu de ce titre irrécusable qu'une œuvre

d'iniquité a fait disparaître; et si la justice n'est

pas un nom, l'innocence, au lieu d'être compro-
mise, comme vous le craignez , échappera aux

mains de ses persécuteurs.
Jules, après ces paroles prononcées avec un

accent noblement énergique, adressa àOdilie un

regard d'entier dévouement, s'éloigna, et partit
aussitôt pour Nantes.

(France Littéraire). (A continuer).

INCENDIE.

Accusée : Julie Fournel, âgée de 35 ans, ouvrière en den-
telles née cl domiciliée à Ussou.
Le 2 mars 1865 , entre huit cl neuf heures du soir, un in-

ccndie réduisait eu cendres, au village d'Epinasse, commune
d'Usson (Loire), une maison appartenant au sieur Mathieu
Bourgin, qui depuis le 24 mars de l'année précédente avait

pour locataire Julie Fournel.
Celte fille, dont la réputation est mauvaise, fut immédiate-

ment dénoncée par l'opinion publique comme l'auteur vo-

loiitauc du sinistre qu'elle avait elle-même, en quelque sor-

le, prédit longtemps à l'avance.
Reconnue coupable par le jury, elle a été condamnée â

cinq ans de travaux forcés.

— L'Impératrice régente, par décret en date du
10 juin, a accordé la décoration de chevalier de
la Légion d'honneur â M 11" Rosa Bonheur, « pein-
tre de paysages et animaux. »

C'est la première fois qu'une pareille dislinc-
tion est accordée à une femme, en dehors des
cadres de l'armée et de la marine.
On ne pouvait certes faire un choix plus heu-

reux ; M lle Bonheur est un des artistes les plus
éminenls de l'Ecole française [contemporaine.
Née en 1822, élève de son père, ses œuvres sont

trop connues pour qu'il soit besoin de les rappe-
1er. Récompensée d'une première médaille en

1848, elle obtint une médaille de l re classe au Sa-
Ion de 1855.

M lle Bonheur dirige depuis 1849 l'école gratuite
de dessin pour les jeunes filles.
— Le rapport de la commission chargée d'exa-

miner le projet de loi sur l'exposition universelle
de 1867 vient d'être imprimé et distribué. M. de
Moiiijoveux, au nom de la commission, propose
l'adoption, sauf toutefois la limitation de la dé-

pense à 20 millions.
Le Champ-de-Mars est adopié pour remplace-

ment de l'Exposition. Il sera relié avec le che-
min de fer de ceinture par un embranchement.
Un amendement avait demandé un jour gratuit

par semaine. La commission n'a pas cru pouvoir
l'adopter; mais elle a reçu du gouvernement l'as-
surance que, dans l'emploi des 20 millions, une

somme avait été réservée pour traiter avec les
villes et les Compagnies des chemins de 1er, afin
d'assurer aux ouvriers de tous les points de la
France des facilités de transport et des allège-
ments de dépenses qui les missent à même de vi-
siler l'Exposition.
— lia été plusieurs fois question d'une Exposi-

lion ouvrière anglo-française qui doit avoir lieu au

Palais de Cristal de Sydenham , à Londres , du
l er juillet au 50 septembre de celte année. Pour
être admis à exposer, il faut en avoir fait la de-
mande auLant que possible avant le 1er juillet.
Celle demande doit être adressée à M. le président
de la commission française, rue Baillet, 3, à Paris.
Elle devra indiquer : 1° les noms, prénoms,
professions et domiciles des exposants ; 2° la na-

litre et le nombre ou la quantité des objets qu'ils
désirent exposer ; 3° l'espace qui leur est approxi-
mativemenl nécessaire ; 4° s'ils exposent indivi-
duellementou collectivement, de concert avec un

patron ou plusieurs ouvriers.
Tous les produits industriels et artistiques sont

admissibles.
Les exposants sont engagés à s'entendre avec la

commission afin de réunir les colis et prendre les
mesures nécessaires pqur réduire autant que pos-
sible les frais d'expédition. Le comité anglais se

chargeant de l'installation générale et de lu police
de l'exposition, les arrangements et aménage-
ments particuliers restent en principe à la charge
des exposants; cependant, ies commissions fran-

çuise et anglaise prennent des mesures pour allé-

ger ces frais autant que possible. Le prix doit être
ostensiblement affiché sur l'objet exposé ; il est,
en cas de vente, obligatoire pour l'exposant à l'é-

gard de l'acheteur.
L'objet de celle exposition est de mettre en lu-

litière le véritable producteur des objets, l'ouvrier.
Tous les travailleurs, étant intéressés au succès
de cette œuvre, sont invités à y contribuer par une

souscription â 25 centimes qu'ouvre la commis-
sion française.
— Un arrêt de la Cour d'Angers , rapporté par

\'Epoque du 2 Juin, sera certainement médité avec

fruit par ies commerçants qui ont de fréquents
rapports avec les Compagnies de chemins de fer.
Un négociant de La Suze ayant à faire venir des
écorces de chêne de Vichy s'adresse , avant de
traiter avec l'expéditeur, au chef d'exploitation
de la ligne d'Orléans et demande ce que lui coû-
tera le transport de chaque tonne. On lui répond :

30 fr. 05. — Il fait ses calculs d'après cette indi-
cation et commande 600 tonnes, mais les lettres
de voiture , au lieu de porter le prix annoncé,
l'augmentent d'abord de 90 c., puis enfin de 2 fr.
92 c. ; au total : 1,698 fr.

La Cour d'Angers, dans un excellent arrêt, a

condamné 1a Compagnie à payer celte somme à
titre d'indemnité. Elle a déclaré que les chemins
de fer, qui , à certains égards, sont assimilables à
des administrations publiques , doivent rensei-
gner officiellement tout le monde sur les ques-
tions de taxe, et que, quand leurs employés ont

donné par écrit un renseignement précis ,' les

Compagnies sont responsables du dommage causé

par le fait de leurs agents.
Nous croyons que celle question se présente

pour la première fois devant les tribunaux, mais
combien de fois elle s'est déjà présentée dans les

rapports du public avec les Compagnies ! — L'air-
rét de la Cour d'Angers aura donc le mérite de
mettre fin à bien des difficultés pratiques et de
fixer nettement les droits des commerçants que
les variations des tarifs jettent si souvent dans de

pénibles incertitudes et dans de regrettables aug-
menlations de dépense.
— Dans la soirée de lundi, un boulanger de la

rue de Chartres, à Lyon, voyait une main furlive
s'emparer d'un pain placé sur une étagère près de
la porte. Ne doutant pas un instant qu'un cruel
besoin ne fût le mobile de l'auteur de celte action,
le boulanger sortit de son magasin et aperçut à

quelques pas de lui un homme vêtu d'une blouse,
sous laquelle il avait caché ie pain dont il venait
de s'emparer.
Il résolut de le suivre. Arrivé à la mansarde de

ce malheureux, il !e vit. occupé à distribuer le pain
qui lui avait été soustrait à quatre enfants, qui se
jetèrent sur la pâture qui leur était dévolue , avec

voracité.
La mère était couchée sur un misérable grabat,

et le père pleurait en faisant cette répartition, qui
lui causait des remords déchirants.
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En ce moment apparut le boulanger, qui, jouis-
saut d'une assez belle fortune , résolut sur-le-

champ do venir en aide à cette atroce misère.
« Brave homme, dit-il, voici la monnaie des 10 fr.

que vous m'avez donnés et que vous avez oublié
de me demander. » En même temps, il lui mettait
quelques prêtes de monnaie dans la main.
Le malheureux père de famille, eu reconnais-

saut son interlocuteur, se crut perdu. Mais il fut
bientôt rassuré en entendant celui-ci lui dire:
« A l'avenir, adressez-vous à moi directement ; je
vous ouvre un crédit chez moi pour trois mois, et
vous me paierez aussitôt que la reprise des ira-

vaux vous le permettra. »

De semblables faits, — et nous eu garantissons
l'authenticité, — se passent facilement de corn-

mentaires. [Le Progrès).

— Ou no lira pas sans un douloureux intérêt les détails
donnés au ministre de la guerre par le niaréelial comman-

daiiten chef le eorps expéditionnaire, sur l'affreux malheur
ai rivé à Mexico.

Dans la nuit du 8 an 4 mai, le feu se déclara dans une

maison dont le rez-de-chaussée était occupé par un ébéniste
et ses ateliers.
Le colonel Toiirre, du 3 e réaiment de zouaves, arrivé un

des premiers sur le lieu du sinistre, ayant entendu dire qu'il
y avait des zouaves an premier étage, et voyant le feu dévo-
rer les poutres qui soutenaient le plancher, s'élance pour
sauver ses hommes du danger qui les menaçait. Il est suivi
par le lieutenant Houeix de la Brousse, du 99', resté à Mexi-
co comme adjudant de place, par le maréchal des.logis
Lherhier, du 2* régiment de chasseurs d'Afrique, et par le
zouave Schlinker, du 3e régiment.

A peine sont-ils arrivés au premier étage, qui était com-
plètement évacué, que les planchers s'effondrent en les en-

traînant dans leur chute.
Le lieutenant Houeix de la Brousse et le zouave Schlinker,

tombés en face d'une porte, parviennent à sortir de cette

fournaise ardente, mais dans un état qui ne permettait aucun
espoir de leur sauver la vie. Ils sont en effet morts tous deux,
au fout de douze heures de cruelles souffrances. Le maré-
chai des logis Lherhier a été sauvé.
Quant au colonel Totirre, tombé an milieu de la cham-

bre, il a été englouti sous les débris enflammés, et ce n'est

qu'après trente-six heures de recherches qu'on est parvenu
à retrouver ses restes carbonisés.

Le colonel Tourre, dit le Mémorial de la Loire, était un
de nos plus jeunes et plus brillants offi tiers supérieurs. 11

était presque notre compatriote. Né en 1826 a Privas (Ardè-
che), il était sorli de Saint-Cvr en 1846, au 68e de ligne , où
il arriva promplement au grade de capitaine. En 1854 , il

passa à la légion étrangère pour faire la campagne d'Orient
et fut nommé chef de bataillon en 1856, h moins de 30 ans,
au 18 e de ligne qui tient en ce moment garnison à Saint-
Etienne.

M. Tourre a , en celle dernière qualité, tenu garnison a

Monlbrison, il v a peu d'années, et tous ceux qui l'ont ron-
nu ont su apprécier en lui les qualités remarquables qui le
distinguaient.-

En 1860, M. le maréchal Bazaine, qui l'avait jugé a sa

juste valeur, l'emmenait avec lui au Mexique, où il fut rapi-
dentent promu lieutenant-colonel, puis colonel du 3e zoua-

ves, qu'il commandait avec distinction, lorsqu'une mortier-

rible est venue l'enlever à ses amis et au pays, au moment où
il lui était permis de se bercer des rêves d'avenir les plus
beaux.
Le colonel Tourre avait pris part a toutes les campagnes

qui ont en lieu depuis sut entrée au service. Il assisti au

siège de Rome,avec 1e 6Se
; il avait fait, comme nous l'avons

dit, la campagne de Crimée avec la légion étrangère ; il avait
survécu aux blessures les plus graves ; il avait dans les rangs
du 18' de lig e pris une part glorieuse à la campagne d'Ha-

lie; et c'est au Mexique, lorsqu'il a résisté aux fatigues et

aux dangers du début de l'expédition, fjue le destin fatal 1 at-

teint cruellement et le frappe d'une mort imprévue.
Tous ceux qui l'ont connu et apprécié éprouveront la

douleur immense qui atteint sa famille et ses amis.

— Nous empruntons les lignes suivantes au

Programme de rétablissement de Vichy :

La population normale de Vichy, c'est-à-dire les

trois cent vingt hôteliers et loueurs de maisons

garnies, ne se préoccupent que d'une seule chose ;

l'Empereur houorera-t-il cette année Vichy de sa

présence ?
Nous le croyons. Les donneurs de nouvelles les

mieux informés lixent même déjà 1 époque présu-
mée du voyage de Sa Majesté et la durée de son

séjour. Selon ces dires, l'auguste Protecteur de

Potre heureuse cité serait ici dans les premiers
Jours de juillet, et y demeurerait une saison
complète.

— Le Courrier de VAllier relate , dans les ter-
mes suivants, une expérience intéressante qui
vient d'être faite à Montluçon :

Nous avons assisté hier soir à une expérience
qui, si elle eût été annoncée , aurait amené aux

Terres-Blanches un grand nombre de curieux.
11 s'agissait de voir un baigneur , ne sachant

point nager, s'ébattre, marcher, se tenir* debout
où horizontalement, dans une nappe de huit pieds
d'eau. — C 'est 1111 canard, allez-vous dire. —C'en
était un, en effet* puisqu'il se tenait sur l'eau , au

moyen de l'ingénieux appareil inventé par notre
compatriote Amable de Beaufr.ancliet.
Cet appareil est d'une grande simplicité : c'est

un corsage, ayant la forme d'une cuirasse à côtes
saillantes. L'étoffe qui le compose n'est pas im-
perméable, comme on pourrait le supposer, mais
bien en laine d'un tissu spongieux. L'étoffe n'est
la , du reste, que secondaire, et pourrait même
être plus àvatiiageusenienl remplacée par du cou-

li-l. Dans l'intérieur du corset se trouve agencé du
liège coupé en lamelles si menues que l'on dirait,
au loucher, du crin ou de la gomme, tellement il
offre d'élasticité.
Deux bracelets garnis de petit plomb, et ne pe-

sanl pas moins de 1,500 grammes chacun , sont

adaptés aux pieds du nageur , et lui servent de
I si ; par ce moyen, il peut se tenir dans une po-
silion verticale aussi longtemps qu'il le désire,
sans faire aucun mouvement, trompant à ce point
les spectateurs, que certains croyaient que le bai-
gnenr prenait pied.
Dimanche prochain, à quatre heures de l'a près-

n idi, une deuxième expérience sera faite au-des-
sous de la première arche du pont du Cher, rive
gauche; tou.l le monde pourra y assister, car j'ap-
pareil de Beaufranehel n'exclut point le pantalon.
Le nageur sera vêtu selon l'ordonnance de police,
et marchera dans le courant rapide en fumant
paisiblement un cigare.
Le public pourra donc apprécier l'invention de

notre compatriote, qui, en attendant son adoption
par la marine impériale , devient objet de riéces-
silé surtout le littoral français.
— Par l'inspection des dents incisives, on peut

reconnaître l'âge du cheval,jusqu'à 12 et 15 ans.

Dans les premiers jours de la naissance du pou-
lain , on lui voit paraître quatre dents incisives
appelées pinces; quelque temps après, quatre au-

1res dents, les moyennes, prennent place à côté
des premières ; enfin , il en pousse quatre autres,
les coins, dans le même ordre. Toutes ces dents
de lait, petites et blanches. A 3 ans, les pinces
d'adulte ; à 4 ans , les moyennes sont remplacées
à leur tour; à Sans ce sont.les coins. Les cro-

chèl's paraissent à peu près à la même époque, de
4 à 6 ans. On dit alors que le cheval a tout mis.
Plus tard, le cheval rase , c'est-à-dire qu'un creux

qu'on remarque à ses dénis s'efface , cet efface-
ment a lien successivement d'année en année.
Les dents de la mâchoire inférieure sont rares :

les pinces à 6 ans , les moyennes à 7, les coins, à
8; celles de la mâchoire supérieure le sont: les
pinces à 9 ans, les moyennes à. 10, et les coins de
II à 12. On doit compter pour rien une marque
noire qu'on nomme germe et fève et qu'on voit à
la place de la cavité de la dent. La longueur des
dents, leur défaut d'aplomb, sont des marques de
vieillesse. Il y a des chevaux qui marquent tou-

jours ; on les nomme béguts.

— La 4 me livraison, vin" vol., des Annales de la Société
impériale d'agriculture , industrie , sciences , arts et
belles-lettres du déparé ment de la Loire, vient de parai-
ire. Cette livraison contient :

Procès-verbal de la séance du 6 octobre 1866. — Procès-
verbal de la séance du 3 novembre 1864. — Procès-verbal
de la séance du 1 er décembre 1864. — Procès-verbal de la
séance du 29 décembre 1864. — Catalogue des brevets

n'inveniion pris par le département de la Loire, suivis de
lotes statistiques relatives aux brevets pris en France, par
e !> r Maurice. — Note sur un amendement naturel à ex-

périmenler pour les terrains sablonneux de la plaine du
Forez, par M. Maussier. — Catalogue des longiromes trou

■vés dans le département delà Loiie. précédé d'une notice
sur les moeurs de ces insectes . par M. Favarrq. — Ode à
M. Victor Hugo , par M. Jarolliot. — L'esprit desécus. par
M. Jaeolliot - Compte-rendu linanrier de l'exercice 1864.
— Statuts de la Fédération des trois Sociétés d'agriculture
du département de la Loire. — Liste des délégués des trois
Sociétés d'agriculture du département de la Loire, cotnpo-
saut la Commission centrale rie la Fédération. — Publica-
lions reçues par la Société impériale pendant l'année 1864.
— Indication* des changements survenus dans le personnel
de la Société, pendant l'année 18641 — Observations nié-

(éoro,logiques en 18(54, par M. Bartesngo, optic en. — Table
générale , analytique , par ordre alphabétique, des matières
contenues dans le t VIII, des Annales . 1864. — Table gé-
nérale méthodique des matières contenues dans le tome VIII
des Annales, 1864.

Pour les arlicles non signés : Sauzox.

» bonne envie d'ajouter encore que, même dans
» le lymphnlisme, il est pour moi supérieur aux
préparations iodées. » l. b.

BULLETIN FINANCIER,

CRÉDIT LYONNAIS
Société à responsabilité limitée. Capital : Vingt Millions

Bilan au 31 mai 1863.
actif

Espèces F,
Portefeuille •

. . »

Avances-sur Titres, Crédits sur naît-
tissements et Reports . ... g

Correspondants »

Comptes d'ordre et divers ...»
Renies, Actions, Obligations . . »

861,761 14

28,612,334 26

17,403,64-2 72
13,074,428 62

803,737 13

2,944,214 25

F. 65,702,138 12

passif

Dépôts à intérêts ....
Bons à intérêts
Dépôts à échéances. . . .

Bons à échéances ....
Acceptations
Correspondants
Comptes d'ordre et divers .

Solde du dividende de 1864 .

Réserve disponible. . . .

Réserve statutaire ....
Capital

F. 16,770,868 08
»

»

»

»

2,930,300 »

i ,'907,162 03

9,947,841 »

4,838,508 84

7,157,662 69

1,024,894 »

600,000 »

417,497 91
87,403 55

20,000,000 »

F. 65,702,138 12

Effets à échoir en portefeuille . . » 28,612,334 26
Effets en circulation avec l'endosse-
ment de la Société . . . . . » 20,043,900 24

F. 48,056,234 30

CERTIFIÉ CONFORME AUX ÉCRITURES :
Le Président du Conseil d'Administration,

H. GERMAIN.
Le Directeur,

J. LETOURNEUR. L. B.

— Le douleur Amal, médecin de S. M. l'Empe-
reur, rend compte en ces termes, dansFîfnfôk mé-
dicate, des bons effets qu'il a obtenus de l'emploi
dit Phosphate «le feu-, de LERAS, docteur ès-
sciences :

« Sa forme liquide, qui permet une absorption
» rapide, lui donne un avantage immense sur la
» pilule et surtout la pilule argentée; car celte
» dernière trompe le médecin, fatigue en pure
» perte l'estomac, passe dans les intestins sans
» avoir subi la moindre altération, et franchit le
» rectum lui même, à l'instar des corps étrangers.
» Il ne produit jamais ces constipations rebelles,
» que l'on observe si souvent à la suite de l'ein-
» ploi des autres sels de fer, et grâce sans doute
» au phosphore qu'il contient, il réveille l'appétit
» en même temps qu'il favorise la digestion.
» Enfin, il produit à peu près constamment d'ex-
» cellents résultats, soit dans la dyspepsie, soit
» dans la chlorose, soit dans l'aménorrhée, soit
» à la suite des hémorrhagies trop abondantes ou
» trop répétées, soit dans les lièvres typhoïdes,
» soit dans la diabète; bref, dans toutes les cir-
» constances où il est nécessaire de relever les
» forces épuisées, ou de redonner au sang ses
» principes normaux altérés ou perdus; j'aurais

L'attention du public financier n'a pas manqué d'aliments
cette semaine : la discussion des budgets français , l'adjudi-
ration de l'emprunt espagnol, le résultat de la souscription
italienne, la formation projetée de la grande Société algé-
rienne, ont tour à tour défrayé les conversations de la Bour-
se. Le monde de la spéculation s'est particulièrement occupé
de l'écroulement d'une spéculation',organisée sur les actions
de Lyon dans des proportions colossales.

Le brusque dënoûmeut de cette opération a amené sur le
Lyon une baisse facile à comprendre, niais qui ne saurait
inquiéter les actionnaires, puisqu'elle est le résultat de cir-
constances passagères. Pendant deux jours, on a fait baisser
ainsi le Comptoir d'escompte et le Crédit foncier. sous le
prétexte qu'un gros spéculateur était obligé de se liquider à
tout prix. Mais ces deux valeurs n'ont pas tardé à se relever,
et les vendeurs b découvert n'ont pas été les derniers à favo-
riser leur reprise.
Aucun autre incident n'a signalé la semaine ; la rente est

restée slatmnnaire de 67.43 b 67.40. Dans deux jours on
détache le coupon de 75 centimes, ce qui ne le fait guère
ressortir qu'à 66.80. Il est bien probable que le cours de 67
francs sera facilement regagné.
L'Emprunt italien a touché 67 francs, pour retomber à

66.80 ; l'Emprunt mexicain a fléchi à 45 1/2, mais les Obli-
gâtions restent tenues de 328.73 b 330,

Les chemins de fer français ne varient pas . et parmi les
chemins étrangers on continue à remarquer la faiblesse des
lignes espagnoles.

Le Crédit mobiliet a très-légèrement fléchi. Il se tient
très-passablement à 770. Le Mobilier espagnol est moins
bien tenu que la semaine dernière. Il a baissé , ainsi que les
Paquebots transatlantiques, le Gaz et la Société immobilière]
la baisse de ces valeurs au dessous des cours actuels parai;
bien difficile. j. Paradis.

CERTIFICATS DE L'EMPRUNT INTERIEUR TURC
6 °/0 CONSOLIDÉ

■Sente annuelle 3© fr.
Remboursement à 500 fr. par tirages annuels,

eu 22 ans. Prix actuel 300 fr. Jouissance janvier,
soit 285 fr, après détachement du coupon du l*r
juillet. A la Banque de crédit et de dépôt des
Pays-Bas , à Amsterdam , et à Paris , 8, rue
Drouot. l. b . -i—3

Le problème de se guérir sans médicament a été parfaitement
résolu par l'importante découverte de MM. Du Barry de la nevalcs-
ciere, délicieuse bouillie pour déjeuner, qui économise cinquantefois son prix en d'autres remèdes. Voici un petit extrait de us.000
guérisons parfaites : N« 52,084, M . le duc det'luskow. maréchal de
cour de Saxe, d'une gastrite. — No64,825 : Cure de Son Excellence
M. le Comte de Mensdurff- Pouilly , premier Ministre de l'Autriche,
d'une maladie du foie et des nerfs qui avait résisté à tous remèdes.
No G2,47<) : Ste-Romaine-des-Iles (Saône-et-Loire), ce 30 décembre

18IÈ2. — Monsieur, — Dieu soit béni! La Revalescièrc du Barry a
mis tin à ntes 18 ans de souffrances d'estomac, avec sueurs nocturnes,
toux et faiblesse générale pour m'accorder de nouveau le précieuxtrésor de la santé. — J. Compare!, Curé.
No /,7 ,i2i , Mlle E, Jacobs, de quinze ans de souffrances horribles

des nerfs, indigestions, éruptions, hystérie, mélancolie. — No 48,314,
Mlle E. Xeoman, de 10 ans de gastrite et toutes les horreurs d'une
irritabilité nerveuse. - No 49,842, Mme Marie Jolv, de cinquante
ans de constipation, indigestion, des nerfs, asthme, toux, Hatus,
spasmes et nausées. No.3G.2i2.In--: le capitaine Allen, de la marine
royale, sa tille d'epiiepsip. - Maison DU BARItY, 26, P lace Ven -

domk , Paris .
— En boites de 1/4 kit., 2 fr. 25 ; i/i kit., 4 fr.; I kit.,

7 lr.; 2 kit. l/â, 16 fr ; (> kit., 52 fr.; 12 kit. ( franco ), 60 fr. Contre
bon de poste, —se vend, à Roanne, chez M. Roubaud et m. Ger-
bay, pharmaciens, et les premiers Pharmaciens, Epiciers et Con-
fiseurs dans toutes les villes.

MERCURIALES
Dernier marché. Roanne Montbrison

Froment l re qualité . . . 3 30 3 20
Froment 2 e id. . . . 3 20 3 10
Froment 3 e id. . . 3 10 3 »

Seigle l re qualité. . . . 2 20 2 15
Seigle 2 e id. . . . . 2 10 2 05
Seigle 3" id. . . 2 00 » >

Oige . . 2 20 2 15
Anime . . I 75 1 85
Haricots. .... . . 5 50 » 00
Farine l ie qualité. . . . 38 » » 38 00
Farine 2e id. . . . . 35 » » 30 00
Fanne 3e id. . . . . 27 00 » »

Foin les 100 kilo . . . . 9 00 9
Paille . . 3 30 3 50

Etude de M c AUROUX, notaire à Roanne

A VENDRE A L'AMIABLE
1° Une liaison, située à Roanne,

rue des Croix-Rouges, n° 4, avec jardin
et dépendances ;
2° Un Clos, de la contenance d'en-

viron cinquante-cinq ares soixanle cen-

tiares, situé au lieu des Noies, commune
de Riorges.
S'adressera M.Rollet , banquier à

Roanne, ou à M c Auftoux, notaire.
On donnera toutes sûretés et facili-

tés pour le paiement.

Etude de M e AUROUX, notaire à Roanne

VENTE MOBILIÈRE
après décès

Le mercredi vingt-un juin mil huit
cent soixante-cinq , à neuf heures du

malin, et jours suivants, s'il y a lieu, à

Roanne, rue Impériale,
Il sera procédé, par le ministère de

M» Auroux /notaire à Roanne, à la re-

quête de M.Emile Reytiuas, ébéniste à

Roanne, et consorts Saunier,
A la vente volontaire et aux enchères,
Du mobilier dépendant de la commit-

naulé avant existé entre Joseph Saunier

-ét Claudine Richard, son épouse, décé-
dés propriétaires à Roanne,
Consistant notamment en meubles,

tables, chaises , lits garnis , armoires,
glaces, commodes, linge, draps, nap-
pes , torchons , serviettes , matelas,
couettes, ustensilesdecuisine, etc., etc.
La vente sera faite au comptant, et il

sera perçu , en sus du prix , cinq cen-

times par franc.

Etude de M* Lucien LEN01R, avoué b Roanne.

Suivant exploit de l'huissier Mirait I, de Roan-

ne, en date du premier juin mil huit cent soi-

xante-cinq, enregistré, le sieur François Desrn-

cbes, tisseur, demeurant b Roanne, lieu du

faubourg Clermont,
A fait signifier au sieur Gély, l'un des gérants

de la compagnie des Colonuiers roannais, dont

le siège est b Roanne, qu'il entendait se retirer
et ne plus faire partie de cette compagnie, ron-
forméinent b l'article des statuts de la Société.

Par jugement du tribunal de commercé de
Roanne , en date du 8 de ce nu is, le sieur Jo-
sepli Manchon, macchand-tailleur à Roanne, a

été déclaré en faillite b compter provisoirement
du même jour.

M. Roubaud a été désigné pour juge-commis-
saire, et le sieur Rosimambrun, teneur de livres,
a été nommé syndic provisoire.

À VENDRE A L'AMIABLE
LA

JOUE PROPRIÉTÉ
DE PRODUIT ET D'AGRÉMENT

Appelée ln Terre de In Clinmbre

Située à Saint Haon-le-Vieux, prés Roanne

ET SANS CONTREDIT L'UNE DES PLUS BELLES

DE I,'ARRONDISSEMENT DE BOANNE

Qui se compose d'un très joli Clià-
tenu antique, mais très solide, avec

tours, écuries, granges, cours, un beau
et vaste jardin avec clos planté en vi-
gnes et arbres à fruits, le tout fermé de
murs , belles eaux et deux étangs à la

porte du château, vaste cuvage garni de
douze grandes cuves, deux pressoirs,
la vue la plus étendue, l'air le plus pur
et le plus sain , à un quart d'heure de
la station du chemin de fer de Saint-
Germain - Lespinasse, demi-heure de
Roanne par cette voie.
Huit vigneronages à la porte du châ-

leau avec cheptels , vaste prairie encore

sous les murs du château , terres ver-

chères à la suite pour les besoins des

vignerons , le tout formant 53 à 54 hec-
tares en parfait étal de culture et pre-
mière nature de terrain.
Pour renseignements et pour traiter

sur les lieux, soit pour le tout, soit en
divers lots, à la volonté de l'acquéreur,
s'adresser à M» Roffal, notaire à Saint-
Haon-le-Châtel, ou à M* Aliter, notaire
àAuihierle, ou encore au gérant qui
administre et habite le château.

trouver un çom-
manditaire, pou-

une somme d'environ 3 à
pour une industrie très-

0\DÉSIRÉ
vaut fournil
4000 francs
lucrative.
S'adresser au bureau du journal.

A LOUER OC SUITE

DIFFÉRENTES PARTIES m CLOS
-rue saint-jean, 6 7,

à Kosinne.

S'adresser à M. EDOUARD, marchand
de charbons, y demeurant;
Ou à M. Charles BRISEBRAS , cafe

lier àRoanne, près le pont.

A VENDRE A L'AMIABLE
deux

AIS S
Situe'es en la ville de Roanne

L'une à l'angle de la rue de la Sous-
Préfecture et de la rue Beaulieu,
L'autre, rue de la Livale.
On donnera toutes facilités et sécu-

ri té pour le paiement.
S'adresser à M e Auroux , notaire à

Roanne, rue Impériale. 2—2

ELECTRISATÎON
HUMAINE OU MAGNETIQUE,

Guérissant seule et en peu de jours
les maladies nerveuses les plus anciennes,
telles que :

Paralysies, névralgies, rhumatismes,
gouttes, chloroses, sciaiiques , apho-
nies, moelle épi ni ère, hystéries, phlhi-
sies, hernies, surdité, épilepsies, yeux
(amorose), anévrismes, battements et

hypertrophie du cœur, etc., etc.
Par M. Brunet de Ballans; avec un

concours médical,
Rue de l'Ile, 4, à Saint-Etienne.

Cours de magnétisme tous les jours
et soirées d'expériences les mercredis et

samedis, à 8 heures.

Etude de Mc VEILLEUX, notaire à Roanne.

CAPITAUX A PLACER
K.\ REVIT VIAGÈRE

S 'adressera M* VEILLEUX, notaire
a Roanne , rue Impériale , maison
Roubaud.

A VENDRE
En gros ou en détail

des

A VE INDRE

MATÉRIEL DE TEINTURE
Pour couleur

Composé de chaudière à vapeur, ma-
chine à vapeur pour tuyaulage en cui-
vre pour conduite de vapet.tr.—Calori-
fère et tout ce qui concerne une sèche-
rie, barques en bois, cuve à débouillir
à la vapeur, etc.
S'adresser à E. GENOT.

A VENDRE
UN

EONDS DE CONFISEUR
ET PATISSIER

BONNE SITUATION
S'adresser au bureau du journal.

AVIS
On demande un homme capable

de dresser les chevaux.
S'adresser chez M. P itre , rue du Ri-

vage, à Roanne.

FERUES
AVEC PRISE D'EAU

Et plantées de beaux peupliers
Situe'es lieu du Rivage.

Entrée en jouissance de suite.
S'adresser au bureau du Journal, rue

Impériale, 70.

JL'IRISSociété d'Assurances mutuelles contre la G BELE
Autoriséepar Ordonnance royale et Décrets
impériaux des 21 février 1844, 2 mai
1859, 22 février 1856,11 septembre 1857
et 7 février 1863

Pour toute ta Francs
Siège social : à Paris , rue de Richelieu, 39.
Directeur-Gérant: M. Lucien DOULADOURB.
avocat.

Secrétaire-Général , chef de comptabilité : M.
Louis SAMAZAN.
L'Association fédéralive et déparle-mentale l'IRIS offre en même temps et

le bon marché que les uns espèrent
trouver dans les Sociétés créées pour
un seul département, et la sécurité queles autres recherchent dans une grande
et forte société.
S'adresser, pour de plus amples ren-

saignements et pour se fuire assurer» à
M. Sarrazin , agent-général au Coteau-
Roanne.

AUX. MEDAILLES
Rue de l'Impératrice , M et *6, angle de la rue Thomas*

Lyon. j .-c. SI MIAN Lyon.Fabrique de Chaussures cousues et vissées. - Magasins les plus vastes de FrancGrand choix de Chaussures en tous genres doue n....... . T. ,

depuis l'article le meilleur marché j usqu'au p.fricltT<iï&SSiï!it?£5ï lune chaussure bonne, bien faite à son pied et bon niarché P?ur ne pas co, fo Imes magasins avec ççux qtu surfont leur marchandise, chaqnëarGele est mar^et vendu a sa dernière limite. 1 ^ 1 "larq,
té Si SB, flOUielli, <30; uum. b—g

© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE



L'Echo Roannais.

A VENDRE
UN

FONDS D'EPICERIE
très-bien achalandé

Situé à Roanne , rue des Planches, 1.
S'adresser à M. Berthelier , qui ex-

ploite ledit fonds. 10—4
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AVIS TRÈS-tMPOftTAiVT
Aux habitants de la ville de Roanne et

des enviions.
lui ville de Roanne n'est pfus privée

d'un dentiste, vu que

SI. & 31 ME MORMAIND
ne voyagent plus.

On les trouve chaque jour a leur
domicile. Ils donneront les rensei-
gueinen ts les plus positifs sur l'art den-
taire y arfjir que la société ne soit pasabusée par qn'elqiies étrangers pas-
sagers et autres. Chez eux, le public
sera sûr de n'être pas trompé dans sa
confiance.
Consultations gratuites tous Tes jours.Ils se chargent, aux prix les plus mo-

dures , de faire, tontes les pièces artifi-
eiellcs (lui appartiennent à l'art du
dentiste. Ouvragés faits par eifX nutiijès.
Dents a H ei 10 (v. au-dessus, ga-ranties ; dentiers 4 tube et montés sur

or et platine ; dentiers vulcaniies (ditscaoutchouc ) ; dentiers à succion , ne
causarit a n cil n embarras pour la pao-noueia?ion ;

_

Extraction des dents, plombage, eau-térisiition, ete.
Rue Sainte-Elisabeth, n» 83.

Prcn i'Z bien l'adresse.

YEUX
POMMADE

ANTI-OPHTHALMIQDE
de la Faruier de St-Aildré
de Bordeaux, seul remède contre

les tonladies des yeux et des paupières, autorisé
p&r décret impérial.
Exiger: Pot eu faïence, pa-^rj
pier blanc, cactiet rouge.
initiales V. F. StlgnotiTC : ^2:
llcp.it. t à Boanne, ch. Paul Gbrbat, ph.; A

SamT-Etietir.e, Amuult, ph., et Chautin jeuneet C*, drog., à Montbrison , l'hospice civil; au
Pug, A libaud; A Briuude, Peïrieh, pliarm.

MAUX BU GOltGfi
Innamuialions de la Bouche

pastillesTe dethan
ou sel de. Berthollet

(Chlorate de poi*MeJ .

Eniqne remède rontro les maux de gorge, angines,roup, muguet, ulcérations el contre les iBllarama-nous de la bouche. Elles rendent la souplesse au
roster, la fraîcheur à U voix, corngent la.raau

.

aise haleine*- détruisent Pirrhatron causée par îé ta
oac, et combattent les effets si désastreux du mercure
sur la bouche.

OPIAT DE DETHAN
Dentifrice au sel de Berthollet

Recommandé aux personnes dont les dents sedéchaussent et s'ébranlent, dont les gencives sai-suent et à relies qui font usage du mercure. Il
entretient la blancheur des dents

ÉLIXIR ET POUDRE
Dentifrices au sel de HerÙinUet

I.eur parfum, leur saveur agréable, leurs qualitéstoniques et rafraîchissantes rendent leur usage rré-
cieux pour la toilette, et indispensable pour Tertre-lien de !a bouche. — Ils détruisent les intlammâ'.ons,ratiaîchjssent 1» bouche et rendent 1» salivationmoderee et convenable.

i dépôts :
A PnriM, rue du Faubourg-St-Dertis, 90.
A Roanne, chez M. Roobaod, pharmacien

AGRA ET MASTERMAN'S BANK
jtV«ÀR . (Limited)
■EtaLlio en 1033, incorporée par Charte royale. — Capital social :

n». 3.W0.000OU Fk tJ.ooo.ooo .
— Fonda de rtserve • Ltv ■ SOd.ooo,CU.Fr. 12,500,000. — Siège principal de la Société' ft. Londres, avec

•oeciiTTtls a. Edimbourg, CaicuKS, Hnmbav, Marlra», Rurracher,A$ra, Lahore, Shanghai, Hong-Kong, Sydney, Melbourne, et'à:
PARIS, 10, PLACE VENDOME.

Couvrit d'ndailiilntrRtion do la Muceuritale à Paria i

ivén'denl du conseil : M. A. de LoskS.
Membres : MM, .^rlès-.Dufour, C. membre de la chambre de

cqmmercc de Lyori; Edouard Delessert, administrateur des
Messageries impériales, services maritimes, Lynch, C. 6. K. L. S„
président du London et Bagdad Banking Association lirfiited ; J. B.
iPaatre, O. président de la chambre de coWmeree dé Marseille.
^Charles Sautter banquier, administrateur du Crédit lyonnais.'

OPÉRATIONS.DE LA SUCÇURSAÉÉ A PARUS.
Dépôts A différents taux d'intérêts .d'aprèrf loi durée du dépôt.'Ouver-turc de compte. annUtto A Intérêt avec disponSbilitO constante <1«fonds. Encaîasemen ta sans commission en France, en Angleterre auxIndes, en Chine et en' Australie. Emfssiôh de mandats et de traites

^rtouteklc»suœ>|i*aJ<!S<»c la Soci«to„,t <l« lettre, de .aVclît, cirou-iaires payables dans les pHncïjIiilés*villes. Avancesét crédit» aux In-
dune et en Aiistraiie. Gprd«j gnatuitè dte titres, valeort et

objets préeteux. Lxécution d ordres d'achat et de >*pnte aux Bourses d«raria et de l'étranger et généralenTent toute* opéTUtions de Banque

Buvette,

ÉTABLISSEMENT THERMAL
I)E

âûuaï-aiiiBaQ
Ouvert du 15 mai au 15 septembre

Bains d'eau minérale, d'eau douce et de vapeur, — .Douches, — Piscine, — Traitement par le gaz
acide carbonique, — Hydrothérapie.

ÉTABLISSEMENT HYDROTHÉRAPIQUE
dirigé par le docteur G1LLEBERT-DHERCOURT, ancien directeur

de rétablissement de Lotig-f.héne, et directeur de l'établissement de Monaco, l'hiver
Fondé près des sources bicarbonatées sodiques, ferrugineuses, carboniques

fortes, cet Etablissement oflre aux malades des avantages exceptionnels; le Irai-
temeiit par l'acide carbonique el l'usage interne ou externe des Eaux minérales
peuvent y être combinés d'après les indications du médeciîi avec la cure hydro-
thérapique pour laquelle il est fait usage des sources froraéâ des montagnes. Il
renferme, en outre, toutes les ressources thérapeutiques que les malades étaient
habitués à trouvera l'établissement de Long-Chêne, qui n'existe plus.

PASTILLES DI6ESTIVES AUX SELS NATURELS DE SAINT-ALBAN

Eaux Minérales, Eaux et Umonades Gazeuses

Pour les demandés et renseignements, s'adresser à l'Entrepôt général, hôtel
Saint-Louis, Roanne.

BITUME^
E. GENOT

Entrepreneur de Bitumes , à Roanne
Se charge de la fabrication et de la pose des bitumes Seyssel et des bitOmes de

goudron d'usine à gaz pour trottoirs, cours, magasins, ateliers, écuries, etc.
Application de bitumes verticaux, destinés, à ôter toute humidité des murs. Se

charge aussi de l'application d'un enduit liquide, appliqué au pinceau à chaud
sur bois, pierre, etc., pour conservation et préservation d'humidité. — Se chargeaussi d'un enduit inattaquable par les acides.

9, rue des Fossés-Montmartre, à PARIS

L'AVENIR NATIONAL
JOURNAL DU SOIR

Rédacteur en chef: A. PEYRAT, ancien rédacteur eu chef de la Presse

1ÈRE PRIX DANS LES DEPARTEMENTS ET A PARIS
an . . . . 53 fr. (au lieu de 64 fr.) I Trois mois . 13 fr. » (au lieu de 16 fr.)Six mois. . . . S© fr. (au lieu de 32 fr.) I [In mois . . 4 fr. 50 (au lieu de 6 fr.)

L'Avenir national se vend dans toutesles gares de chemins de fer.
En souscrivant, dès à présent, un abonnement de troismois, à dater du 1««-

juillet prochain, on recevra le journal gratuitement jusqu'à cette époque, et toutcè qui a paru du roman en cours de publication : Les Souvenirs d'une Favorite,
par Alexandre Dumas.
Envoyer un bon de poste on un mandat sur Paris, à l'ordre de l'Administrateur de l'Avenir

national, 9, rue des Fossés-Montmartre, à Paris.

FABRIQUE DE GRÈS
M m DE SAINT-PAUL-DE-VÉZELIN

Dont les produits ont obtenu des récompenses à l'exposition uni-
A: s verselle de 1855 , et deux médailles aux expositions

agricoles de 1856 et 1863.
Fabrication : 1° des Tuyaux dé Fontaines de toutes dimensions ; 2° de toute

espèce dé Poterie de grès et de terre à feu ; 3° de tout ce qui a rapport à l'art du
tuilier, soit Briques, Carreaux de toutes sortes, rouges et noirs ; tuiles ordinaires
et à cordon ; l'uyuux de Drainage en grès , de tous numéros ; briques réfraetaires
et pièces réfraetaires sur modèle. — Ces divers produits, cuits dune tempe'raturetris élevée, possèdent des qualités complètement indestructibles. Or, MAL les Pro-
priétaires et Industriels , notamment ceux qui veulent faire des drainages, nedoivent pas hésiter à donner la préférence aux tuyaux de Saint-Paul, attendu
que , dans les dépenses d'un drainage, celle des tuyaux n'y entré que dans unefaible proportion, et cependant , en employant des tuyaux de qualité inférieure,pouvant se détériorer en très-peu de temps, ils s'exposent à perdre la dépenseentière et tous les bons effets du drainage.S'adresser , pour traiter ou pour renseignements, à M. E. Genot, entreposi-taire, marchand de charbons à Roanne.

11 FLUS GRAND FLÉAU DE L'HUMANITE
C'est la phthisie pulmonaire

Sur (0 décès, A
Guérison écriai-

ne sans remède et par
le seul emploi de la
Farine mexicaine
du doctor Benito del
Rio, de Mexico.
Prospectus et rensei-

gnements donnés gratis
au dépôt.
Le dépôt de la Fari-

ne Mexicaine se trouve

au moins sont produits par celle maladie

M
Lii E iiruic ttirxi-

caitic est le spécifique
certain, pour la guéri-
son de la phthisie pu 1 -

monaire, de la cou-

sompiion , de la brou-
chite et du catarrhe
chroniques. C'est un

produit naturel et ali-
mentaire qui s'emploie
en potages.

^ Roanne, dans toutes les Pharmacies.

ETABLISSEMENT THERMAL

MACHINES A COUDRE
MACHINES A MANCHON'

Syfctèmo navette^ poiiit- sans envers, iiidéeousable.—
Depuis 1UO jusqu'à 4S« fr. - Garantie. — Grandefacilité de paiements.

GIGAROFF, 17, rue Bichat. PARIS
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SAlL-LES-BAIlVS
ENTRE ROANNE ET VICHY

CHEMIN DE FER DU BOURBONNAIS
Station de Saint-Martin-d'Fstreaux (Loire)

OUVERTURE DE LA SAISON LE 15 MAI
SAlL-LES-BAliYS se trouve dans un site délicieux , au pied des monta-

gnes du Forez.
L'ETABL1SSE11EHT THERMAL contient cinq sources chaudes,

dont trois alcalines iodurées, une sulfureuse, une ferro-stilfureuse et une
sixième froide ferrugineuse, tous les appareils de bains et d 'HYIMÏOTTIE-
RAI'IE et une vaste PlSCIHE pleine d'eau minérale à 34°, constamment
renouvelée el servant, pour la natation et la GYJIIÏIfASTÏQUE.
TRAITE1ILAT des maladies des voies respiratoires, des affections de

l'utérus , des maladies des yeux, des névralgies , des affections rhumatismales
et goutteuses, des maladies causées par l'appauvrissement du sang, des affec-
lions scrofuleuses et cutanées.
L'EAU 1IE ÎSAIIL a toujours été renommée par l'effet à la fois tonique et

sédatif qu'elle produit sur l'épiderme.

HOTELS COWFORTABI.ES
Bibliothèque, Journaux , Voitures à volonté.

S'adresser, pour les renseignements, à Roanne, au bureau de la direction,
rue Sainte-Elisabeth, 12.

AVIS 1MPOUTA1NT

MM. DIICHES1E
DENTISTES DE PARIS

Ont l'honneur de prévenir le public que, pour satisfaire aux nombreuses des
mandes qui leur ont été adressées, ils se rendront à Roanne, tous les mois, pour
y séjourner 2 jours seulemerit, le 3 et le 4. Hôtel du Nord, chez M. Charbonnier.
Eau prophylailique pour les soins hygiéniques de la bouche et la guérison

des maux de dents. Produit de MM. DÙCHESNE. Dépôt : chez M. ChambosSe,
coiffeur, rue des Bourrassièées, 1.

' iMÉfî l,' .J,
PLUS CÈ CHE 'JRUX COURONNES!! Guérison prompte et sans trace
ats Cimtes. èO-orcmtrtss, piqûres, dartres, ardeurs, réapparition
exacte du poil, par le Réparateur Tricard.—Flacons de 2 fr. 50 et
1 fr. 50 avec instruction. Dépôt général : Pharmacie ïIUCARD,
aux Temes. 47, Paris. — Se trouve dans les Pharmacies.

PLUS DE MÉDECINE
SANTÉ et ENERGIE, rendues sans médecine, ni purgation, ni frais.

La délicieuse farine de santé

REVALESCIÈRE DU DIORV guérit radicalement les mauvaises
J digestions (dyspepsies), gastrites,de Londres gastralgies, constipations habituel-

les, liêmorrhoiUes, glaires, vents, palpitations, diarrhée, gonflement, étourdissement, bourdonnement dans
les oreilles, acidité, pituite, migraine, surdité, nausées et vomissements après repas et en grossesse; dou-
leurs , aigreurs, crampes, spasmes et inflammation d'estomac, des reins. du ventre, du cœur, des côtés , et du
dos, tout désordre du foie, nerfs , dé la gorge, des bronches, de l'haleine'; membranes muqueuses, vessie*, et
bile; insomnie, toux, oppression, asthme, catarrhe, bronchite, phthisie (consomption), dartres, éruptions,
mélancolie, dépérissement, épuisement par suite d'excès , paralysie, épilepsie, perte de mémoire, diabète,"
rhumatisme, goutte, fièvre, hvsiérie, la danse de St-Guy, irritation des nerfs , névralgie , vice et pauvreté du
sang, chlorose, suppression, h'ydropisie, rhumes, grippe, manque de chaleur, de fraîcheur et d'énergie physique
et morale , hypocondrie, des idées tristes , et toutes les horreurs morales d'un état de marasme, fluèur blanche,
pôles couleurs. Elle est aussi le meilleur fortifiant pour les enfants faibles et les personnes de tout âge, rempla-
çant mute graisse malsaine par de bons muscles et des chaires fermes.
Extraits de a,.000 guérisons. — No. 82,081 : M. 16 duc de Pluskow, maréchal de cour, d'une gastrite. — Cure

«4,823 : de Son Excellence M. le Comte de Mensd'orfif-l'ouilly, premier Ministre de l'Autriche, s Octobre tsio.
— Son Excellence M. le Comte de Mensdorft' Pouilly m'a commandé de vous exprimer sa plus haute reconnais-
sauce pour votre excellente Revalescière, dont il s'est servi, pendant deux mois avec le (Dus griiiul succès
possible, — beaucoup de remènes qu'il avait employés auparavant n'ayant eu aucun elt'et salutaire sur la santé.
Son excellence vous fait prier de donner autant de publicité a celte lettre que vous jugerez convenable. J'ai
l'honneur d'être votre très humble serviteur. Le Prince Ysenstkin , aide-de-camp. — No. «2,470 : Ste Hojpainc-des-Isles ( saùne-et-I.oire l. Dieu soit béni! Là Revalescière Du Barry a mis fin âmes 18 ans de sdiillrauces
horribles dt l'estomac, de sueurs nocturnes el mauvaise digestion. j. 'Compare!, Curé.—No. 47.4M : Mlle G.
Jacobs, de souffrances horribles des nerfs, indigestions, érovtions, hystérie, mélancolie. — No. 4)1,842 : Mme
N!aria Jolv. de 1,0 ans de constipation , indigestion, des nerfs asthme, toux , flàtus, spasmes et nausées. —
No sti.Hh: le docteur Minster, de crampes, spasmes, mauvaise digestion et vomissements journaliers.—
No. 51,828 :M. w. Patching , d hémorrhoides. — No. 40,270 : M Itoberts, d'une consomption pulmonaire , ayee
toux, vomissements, constipation et surdité de 23 années. — No. 40,210 : M. le docteur médecin Martin . d'une
oaslralgie el irritatioli d'estomac qui le faisait vomir t5 à 10 fois par jour pendant huit ans. — Nô 40,318.: le
colonel Watson , de la goutte, névralgie et constipation opiniâtre. — No. 49,422 : M. Ualdwin, du délabrement
\o «line rnmnipi. nnrflivsîA dos membres bar suite d'excès de ièun

... nu RAtinv et en., 26, Place Vendôme, à Paris. — t/4 kll.,2ir. 2,1; 1/2 kil.,4 fr.; i kil., 7 IV.; 6 kil.
(franco), 32 IV.; ta kil. t franco J, 60 fr. Contre bon de poste. Et chez les premiers Pharmaciens et Epiciers
dans tous les pays.

Dépôts à Boanne, chez M. Roubaod et M. Gerbay, pharmaciens.

ËIHTtOX ILLUTItËE
10 c. la livraison.

jKr*r

DEPUIS IE 23 JANVIER 1865
ÉDITION 1LLISTHÉE

i fr. le facicule.

HISTOIRE DES GIRONDINS
PAR M. A. DE LAMARTINE

Edition illustrée publiée par l'auteur , en livraisons de huit pages grand in—8°,
paraissant le lundi et le jiiudi de chaque semaine, ou en fascicules de 10 li-

vraisons brochées sous couverture.

CHAQUE LIVRAISON CONTIENT:

Deux magnifiques Dessins de nos meilleurs artistes
andrieux, bayard, bkrtall, blanchard ( PharîlIfiOIld ), godëfron-durand , loudbt

de neuville, worms , etc., etc. — Gravés sur bois par l. dumont.

L'ouvrage complet formera trois splendides volumes imprimés sur colombier glacé et satiné, ornés
de plus de 500 sujets représentant les grandes scènes de la Révolution ftançaise el les portraits

des principaux acteurs de ces drames émouvants.

Prix, «le la livraison s fO c.

Paraissant les lundi et jeudi de chaque semaine.

Prix «lu fascicule t 1 franc.
Dix Livraisons brochées sous couverture, paraissant

toutes tes cinq semaines.

D

Bureau central de vente: A. LE CHEVALIER, rue de Richelieu, 60, Paris.
Et chez tous les Libraires de la France et de l'étranger.

On souscrit, pour recevoir franco par la poste, au moyen d'un mandat-poste (pas de timbres)
à l'ordre de M. A. LE CHEVALIER, rue Richelieu, 60.

De 1 fr. 23 c. pour 10 livraisons ou 1 fascicule. I De 3 fr. » pour 40 livraisons ou 4 fascicules,
a 2 fr. 30 c. pour 20 livraisons ou 2 fàscîcules. I De 12 fr. 50 pour 100 livraisons ou 10 fascicules

KAt«UU BE
TAIPUpm ORFEVRERIE CHRISTOFLE

MANUFACTURES : a Paris , rue de Bondy, 56 ; — a Carlsruiie (Grand-Duché de Bade).
Dès le début d'une industrie que , seuls , nous avons créée en France, nousavions compris que l'avenir de l'Orfèvrerie argentée résidait tout entier dans

les soins Apportés a sa fabrication , i.a régularité du titre de
l'argenture , et la garantie des pioduits par nos marques de fabrique.
— Le succès obtenu n'a fait que nous affermir dans la voie que nous
avons suivie en fabriquant de bons produits, au meilleur marché,
possible ; aussi , quelle que soit la concurrence qui nous soit faite.

Nous appelons l'attention du public sur l'abus

POINÇON du meta l BLAK4
oit alfénide

(christoflëA
nous en maintiendrons le titre et ia qualité

ALFE
NÏDE

qui se fait journellement de notre nom et de nos tarifs. Pour le prévenir,
nous prions les consommateurs de nos produits de n'acheter que des
objets revêtus des poinçons de notre Société, dont l'un porte le nom

CHRISTOFLE en toutes lettres , el l'autre, dans une forme carrée, un

poinçon ovale avec les insignes ri-comre. — La meilleure garantie pour
ceux qui n'ont pas de fournisseur attitré , leur inspirant toute confiance est
de s'adresser à nos représentants, dont nous donnons le nom et l'adresse ALnHiST(Jtp,j
dans les journaux de chaque localité.

Notre représentant à Roanne est M. DEFFORGE Dis.
CHRISTOFLE ET C'*.

l. b. 6-2

NODVELLEÉDITION,REVDEfc AUGMENTÉED'ON SUPPLÉMENT ! Fl\ I MÊME ÉDITION, REVUE A AUGMENTÉE D'UN SUPPLÉMENT4 forts volumes in-i». Prix 60 fr. | ▼ M_JlN 1 M-J | Se publie aussi en ÎO© livraisons à 15 centimes la livraison. — Complet, 60 fr

GRAND DICTIONNAIRE DE GÉOGRAPHIE UNIVERSELLE ANCIENNE
ET MODERNE

slat 'st 'H ue , commerciale, industrielle, scientifique, littéraire, artistique, morale, religieuse, etc., etc., de toutes les parties du monde , parMMXM-I.1', aine et H.-G. ARS, avec la collaboration de plusieurs gêograimies français et étrangers .
— 4 forts volumes in-4° (contenant 450 feuilles, ensemble de 3,600 pases).Broché, 60 fr. — Le même ouvrage, relié, 70 fr.Cet ouvrage forme le travail le pins complet qui ait été fait jusqu'il ce jour sur la géographie.W T S"% ^11 IV X H-X tr -m. a, _ -M ™

««vi-agc iormc «e travail le plus complet «i«ii ait été fait jusqu'il ce jour sur la géographie.LîBRAHUE A. COURTIER, éditeur, boulevard Saint-Michel, 13, à PARIS (Franco pour toute la France)
Jlwwne. — ImprimerieSauzon, tudesgérufc. Vil jiour légalisation de ta signature de l'imprimeur. — Le maire de la ville de Roanne, Signature de l'imprimeur,
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